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(54) Disjoncteur hybride à haute tension

(57) L'invention concerne un disjoncteur hybride
comprenant pour chaque pôle une chambre de coupure
à gaz diélectrique (1) comportant un premier contact
(1A) et un second contact mobile (1B) disposés longi-
tudinalement à un premier axe (AA') et dont le premier
contact (1A) est relié à une première borne du réseau
(3A), cette chambre de coupure (1) étant connectée en
série avec une ampoule à vide (2) comportant un con-
tact fixe (2A) et un contact mobile (2B) disposés longi-
tudinalement à un second axe (BB') et dont le contact

fixe (2A) est relié à une seconde borne du réseau (3B),
des moyens d'actionnement assurant par une comman-
de unique (4) le déplacement entre une position
d'ouverture et une position de fermeture desdits con-
tacts mobiles.

Selon l'invention, lesdits moyens d'actionnement
comprennent un agencement de refermeture du contact
mobile (2B) de l'ampoule à vide, assurant cette refer-
meture par ladite commande unique (4) avant la position
d'ouverture du contact mobile (1B) de ladite chambre
de coupure.
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Description

[0001] La présente invention concerne un disjoncteur
hybride à haute tension.
[0002] Un tel disjoncteur hybride comporte pour cha-
que pôle une chambre de coupure à gaz diélectrique,
par exemple du SF6 sous pression, dont le contact fixe
est relié à une première borne du réseau et connecté
en série avec un interrupteur supportant le dU/dt de la
tension transitoire de rétablissement et dont le contact
fixe est relié à une seconde borne du réseau. Cet inter-
rupteur est souvent une ampoule à vide.
[0003] Un tel disjoncteur hybride sous enveloppe mé-
tallique dit couramment blindé est décrit dans le brevet
US 4 458 119 où chambre de coupure et ampoule sont
montées en série et alignées. Les contacts mobiles de
la chambre et de l'ampoule y sont connectés à des
moyens d'actionnement entre une position d'ouverture
et une position de fermeture au moyen d'une commande
unique. Ces moyens d'actionnement comportent un en-
semble de biellettes assurant l'ouverture des contacts
de l'ampoule à vide avant celle des contacts de la cham-
bre de coupure à gaz. Ce décalage est en général de
l'ordre de quelques millisecondes. Il est provoqué par la
trajectoire du contact mobile plus courte sur l'ampoule
à vide que sur la chambre de coupure.
[0004] Ce type de disjoncteur hybride pose les pro-
blèmes techniques suivants.
[0005] Tout d'abord, compte tenu de l'alignement des
éléments de coupure il est particulièrement encom-
brant.
[0006] Par ailleurs, ses moyens d'actionnement ne
permettent aucun réglage aisé de ce décalage. Or, se-
lon la puissance du disjoncteur hybride ou selon le gaz
diélectrique utilisé, il peut s'avérer utile d'obtenir un dé-
calage temporel plus ou moins grand entre ouverture
de la chambre de coupure et l'ampoule.
[0007] Pour résoudre ces problèmes, il peut être en-
visagé de disposer la chambre de coupure à gaz et l'am-
poule à vide selon deux axes inclinés, le contact mobile
de la chambre de coupure étant prolongé par un agen-
cement longitudinal d'entraînement sur lequel est dis-
posé en contact permanent un élément relié au contact
mobile de l'ampoule à vide, la commande unique solli-
citant le contact mobile de la chambre de coupure en
translation selon le premier axe et la longueur et la forme
de l'agencement d'entraînement assurant une synchro-
nisation entre les déplacements des contacts mobiles
d'une position fermée à une position ouverte des con-
tacts mobiles et inversement.
[0008] Un tel agencement pour un disjoncteur hybride
est décrit dans le document de brevet US 2003/0089682
ou WO 97/08723.
[0009] Cependant, ces agencements posent les pro-
blèmes techniques suivants.
[0010] Une fois les contacts mobiles de la chambre
de coupure et de l'ampoule à vide en position ouverte,
chambre de coupure et ampoule à vide restent en po-

sition ouverte. Or dans cette position, l'ensemble des
contacts mobiles et les pièces chargées qui leur sont
solidaires forment un ensemble à potentiel dit flottant se
comportant comme un condensateur et susceptible
d'entraîner des décharges partielles susceptibles de dé-
grader le disjoncteur, par exemple dans les pièces iso-
lantes sous tension, en particulier lorsque la tension aux
bornes du disjoncteur est importante. Ceci peut entraî-
ner des réamorçages, compte tenu essentiellement de
la faible distance entre les contacts de l'ampoule à vide.
[0011] Ce problème peut généralement être résolu
par l'installation de sectionneurs montés en série avec
le disjoncteur.
[0012] Cependant, au cas où l'on supprime cette ins-
tallation supplémentaire, les performances du disjonc-
teur et sa durée de vie s'en trouvent affectées.
[0013] Pour résoudre ce problème, l'invention propo-
se un disjoncteur hybride comprenant pour chaque pôle
une chambre de coupure à gaz diélectrique comportant
un premier contact et un second contact mobile dispo-
sés longitudinalement à un premier axe et dont le pre-
mier contact est relié à une première borne du réseau,
cette chambre de coupure étant connectée en série
avec une ampoule à vide comportant un contact fixe et
un contact mobile disposés longitudinalement à un se-
cond axe et dont le contact fixe est relié à une seconde
borne du réseau, des moyens d'actionnement assurant
par une commande unique le déplacement entre une
position d'ouverture et une position de fermeture desdits
contacts mobiles, caractérisé en ce que lesdits moyens
d'actionnement comprennent un agencement de refer-
meture du contact mobile de l'ampoule à vide, assurant
cette refermeture par ladite commande unique avant la
position d'ouverture du contact mobile de ladite cham-
bre de coupure.
[0014] Une caractéristique importante de l'invention
est que cette refermeture de l'ampoule à vide est réali-
sée par la même commande unique que l'ouverture et
la fermeture des contacts permettant ainsi un agence-
ment de commande particulièrement léger. Il en résulte
un nombre de pièces limité et un coût et un temps de
montage inférieur.
[0015] Selon un mode de réalisation préféré, lesdits
moyens d'actionnement comprennent un agencement
de déplacement du contact mobile de ladite chambre de
coupure sur une distance supérieure à la distance entre
les contacts de la chambre de coupure en position
d'ouverture.
[0016] Grâce à cette caractéristique de l'invention, les
contacts de la chambre de coupure sont espacés d'une
distance supérieure à celle nécessaire à la fonction dis-
joncteur et la chambre de coupure peut remplir après
cette position d'ouverture une fonction de sectionneur.
[0017] Ceci est particulièrement intéressant pour s'af-
franchir du montage en série d'un sectionneur séparé
comme il est fait généralement, afin d'éviter toute pos-
sibilité de réamorçages même en cas de fuite de gaz.
[0018] Selon une autre caractéristique de l'invention,
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le disjoncteur hybride comprend un agencement de mi-
se à la terre de la seconde borne actionné par ladite
commande unique.
[0019] Cette autre caractéristique de l'invention aug-
mente encore la facilité de commande, automatique et
synchronisé, du disjoncteur hybride. De façon connue,
l'agencement de mise à la terre est un élément sous
enveloppe séparé et pourvu d'une commande spécifi-
que. Le disjoncteur conforme à l'invention est donc op-
timisé quant aux matériels utilisés et donc au coût.
[0020] Selon un mode de réalisation particulier et pré-
féré, lesdits deux axes sont sensiblement perpendicu-
laires, ledit contact mobile de la chambre de coupure
est prolongé par un agencement longitudinal d'entraî-
nement sur lequel est disposé un élément relié au con-
tact mobile de l'ampoule à vide et ladite commande uni-
que sollicite ledit contact mobile de la chambre de cou-
pure en translation selon ledit premier axe, la longueur
et la forme dudit agencement d'entraînement assurant
une synchronisation entre les déplacements desdits
contacts mobiles.
[0021] Selon une première variante, ledit agence-
ment longitudinal d'entraînement est formé par une glis-
sière comportant deux surfaces de roulement parallèles
entre elles, ledit élément relié au contact mobile de l'am-
poule à vide étant disposé dans ladite glissière et en
permanence en contact avec l'une ou l'autre des deux
surfaces de roulement.
[0022] Selon une seconde variante, ledit agencement
longitudinal d'entraînement est formé par une came, le-
dit élément relié au contact mobile de l'ampoule à vide
étant apte à appuyer contre la surface de roulement de
ladite came du côté opposé à celui de l'ampoule lors de
l'activation de la commande des moyens d'actionne-
ment du disjoncteur hybride.
[0023] Pour remplir la fonction d'ouverture de l'am-
poule à vide à quelques ms de celle de la chambre de
coupure, ladite glissière ou ladite came comporte un
premier tronçon parallèle au premier axe disposé du cô-
té de ladite commande prolongé du côté du contact mo-
bile de la chambre de coupure par un deuxième tronçon
incliné dans la direction opposée au contact mobile de
l'ampoule à vide lui-même prolongé par un troisième
tronçon parallèle au premier axe du côté du contact mo-
bile de la chambre de coupure, ce dernier tronçon étant
prolongé d'un quatrième tronçon incliné vers le contact
mobile de l'ampoule à vide lui-même prolongé par un
cinquième tronçon parallèle au premier axe du côté du
contact mobile de la chambre de coupure.
[0024] Le choix de l'angle d'inclinaison de ce deuxiè-
me tronçon assure le réglage de la vitesse de séparation
des contacts de l'ampoule à vide.
[0025] Ledit cinquième tronçon assure la fonction de
refermeture de l'ampoule à vide.
[0026] Pour remplir la fonction de sectionneur de la
chambre de coupure, ledit cinquième tronçon est de lon-
gueur supérieure à la distance entre les contacts de la
chambre de coupure en fin de position d'ouverture.

[0027] Selon une première variante, pour remplir la
fonction de mise à la terre automatique, ledit agence-
ment de mise à la terre est entraîné par une bielle dont
un élément solidaire est disposé dans ladite glissière ou
sur la surface de roulement de ladite came, la translation
de cette bielle lors du passage de cet élément solidaire
dans le deuxième tronçon assurant le déplacement d'un
contact relié électriquement à ladite ampoule à vide
dans un organe de contact relié à la terre.
[0028] Selon une seconde variante, pour remplir la
fonction de mise à la terre automatique, ledit agence-
ment de mise à la terre est constitué d'un contact dis-
posé à l'extrémité de l'agencement à rainure longitudi-
nale du côté de la commande et venant dans un organe
de contact relié à la terre en fin de course d'ouverture
du contact mobile de la chambre de coupure.
[0029] De préférence, un agencement à ressort mé-
canique de pression en fermeture est disposé sensible-
ment selon le second axe.
[0030] Ledit ressort dudit agencement de pression en
fermeture est avantageusement disposé à l'extérieur
d'un carter qui renferme ledit agencement longitudinal
d'entraînement.
[0031] Selon une application préférée, le disjoncteur
conforme à l'invention est sous enveloppe métallique
mise à la terre.
[0032] Ledit organe de contact relié à la terre peut être
un contact en tulipe monté sur ladite enveloppe.
[0033] L'invention est décrite ci-après plus en détail à
l'aide de figures ne représentant que des modes de réa-
lisation préférés de l'invention.
[0034] Les figures 1 à 4 sont des vues en coupe lon-
gitudinale d'un disjoncteur hybride sous enveloppe mé-
tallique mise à la terre dit blindé, selon un premier mode
de réalisation de l'invention, selon différentes positions
lors d'une commande d'ouverture.
[0035] La figure 5 est une vue en coupe longitudinale
d'un disjoncteur hybride sous enveloppe métallique mi-
se à la terre dit blindé, selon un deuxième mode de réa-
lisation de l'invention, en position fermée.
[0036] La figure 6 est une vue partielle en coupe lon-
gitudinale d'un disjoncteur hybride sous enveloppe mé-
tallique mise à la terre dit blindé, selon un troisième mo-
de de réalisation de l'invention, en position fermée.
[0037] Les figures 7 et 8 sont des vues partielles en
coupe longitudinale d'un disjoncteur hybride sous enve-
loppe isolante, selon ce troisième mode de réalisation
de l'invention, selon différentes positions lors d'une
commande d'ouverture.
[0038] De façon commune à tous les modes de réa-
lisation décrits, un disjoncteur hybride comprend pour
chaque pôle une chambre de coupure à gaz diélectrique
1, par exemple du SF6 sous pression, comportant un
contact fixe 1A et un contact mobile 1B disposés longi-
tudinalement à un premier axe AA', horizontal vu selon
les figures, et dont le contact fixe 1A est relié à une pre-
mière borne du réseau 3A. Cette chambre de coupure
1 est connectée en série avec une ampoule à vide 2
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comportant un contact fixe 2A et un contact mobile 2B
disposés longitudinalement à un second axe BB', verti-
cal vu selon les figures, et dont le contact fixe 2A est
relié à une seconde borne du réseau 3B.
[0039] Des moyens d'actionnement assurent par une
commande unique 4 le déplacement entre une position
d'ouverture et une position de fermeture des contacts
mobiles 1B et 2B.
[0040] Ces moyens d'actionnement comprennent un
agencement de refermeture du contact mobile 2B de
l'ampoule à vide 2, assurant cette refermeture par la
commande unique 4 avant la position d'ouverture du
contact mobile de la chambre de coupure 1.
[0041] Ils comprennent également un agencement de
déplacement du contact mobile 1B de la chambre de
coupure 1 sur une distance supérieure à la distance en-
tre les contacts 1A et 1B de la chambre de coupure en
fin de position d'ouverture.
[0042] Le disjoncteur hybride comprend de plus un
agencement de mise à la terre automatique actionné
par la commande unique 4.
[0043] Pour réaliser ces moyens d'actionnement, les
deux axes AA' et BB' sont donc sensiblement perpen-
diculaires et le contact mobile 1B de la chambre de cou-
pure 1 est prolongé par un agencement longitudinal
d'entraînement dit glissière sur lequel est disposé en
contact permanent un élément relié au contact mobile
2B de l'ampoule à vide 2 et la commande unique 4 sol-
licite le contact mobile 1B de la chambre de coupure 1
en translation selon le premier axe AA', la longueur et
la forme de cet agencement d'entraînement assurant
une synchronisation entre les déplacements des con-
tacts mobiles 1B et 2B.
[0044] Une premier mode de réalisation est décrit
maintenant en référence aux figures 1 à 4, représentant
un disjoncteur hybride à enveloppe métallique C mise
à la terre ou blindé.
[0045] La glissière est ici réalisée par une rainure 5
agencée sur une pièce prolongeant le contact mobile
1B et reliant celui-ci à la bielle de commande 4A et l'élé-
ment relié au contact mobile 2B de l'ampoule à vide 2
est un tenon ou axe 6 perpendiculaire au second axe
BB' qui est en prise dans cette rainure 5.
[0046] Pour réaliser la synchronisation souhaitée des
contacts mobiles 1B et 2B, la rainure 5 est conformée
comme suit.
[0047] Pour remplir la fonction d'ouverture de l'am-
poule à vide 2 à quelques ms de décalage de celle de
la chambre de coupure 1, elle comporte un premier tron-
çon 5A parallèle au premier axe AA', disposé du côté
de la commande 4 et prolongé du côté du contact mobile
1B de la chambre de coupure 1 par un deuxième tron-
çon 5B incliné dans la direction opposée au contact mo-
bile 2B de l'ampoule à vide 2 lui-même prolongé par un
troisième tronçon 5C parallèle au premier axe AA' du
côté du contact mobile 2B de la chambre de coupure 2.
[0048] Il apparaît ici un avantage de l'invention. Gé-
néralement ce décalage temporel d'ouverture est de

l'ordre de 3 ms. Cependant, selon la puissance du dis-
joncteur et selon le gaz diélectrique utilisé dans la cham-
bre de coupure, ce décalage peut devoir être de valeur
différente. Grâce aux moyens d'actionnement confor-
mes à l'invention, il est aisé de d'effectuer ce réglage et
de monter un élément à rainure adapté au besoin.
[0049] Pour remplir la fonction de refermeture de
l'ampoule à vide 2, la rainure 5 se prolonge d'un qua-
trième tronçon 5D incliné vers le contact mobile 2B de
l'ampoule à vide 2 lui-même prolongé par un cinquième
tronçon 5 E parallèle au premier axe AA' du côté du con-
tact mobile 1B de la chambre de coupure 1.
[0050] Pour remplir la fonction de sectionneur de la
chambre de coupure 1, ce cinquième tronçon 5 E est de
longueur supérieure à la distance entre les contacts 1A
et 1B de la chambre de coupure 1 en fonction disjonc-
teur et en position ouverte.
[0051] Pour remplir la fonction de mise à la terre auto-
matique de la seconde borne 3B, un agencement de mi-
se à la terre est entraîné par une bielle 7 dont un élément
solidaire, un tenon ou axe 7A, est en prise dans un pro-
longement du premier tronçon 5A de la rainure 5, la
translation de cette bielle 7 lors du passage de cet élé-
ment solidaire 7A dans le deuxième tronçon 5B assu-
rant le déplacement d'un contact 8 relié électriquement
à la chambre de coupure 1 dans un organe de contact
9 relié à la terre, ici un contact en tulipe monté sur l'en-
veloppe C.
[0052] Plus précisément, cette bielle 7 est coulissante
verticalement dans un carter fixe 10 et est en prise à
son extrémité externe à ce carter 10 dans une rainure
longitudinale d'une deuxième bielle 11 pivotante à son
extrémité sur un axe fixe et horizontal 14 porté par le
carter 10. Dans cette même rainure est en prise un te-
non ou axe solidaire du contact 8 qui est monté coulis-
sant verticalement dans le carter 10 avec interposition
de contacts électriques glissants.
[0053] Par ailleurs, afin d'assurer la pression de fer-
meture des contacts 2A et 2B de l'ampoule à vide, un
agencement de pression 12 est intercalé entre le con-
tact mobile 2B de l'ampoule à vide 2 et l'axe ou tenon 6
relié à ce contact 2B. Ici, cet agencement est un agen-
cement à ressort mécanique 13.
[0054] Cet agencement est constitué d'un prolonge-
ment radial 12A du contact mobile 2B de l'ampoule 2
qui peut translater dans une ouverture cylindrique du
carter 10 avec interposition de contacts glissants et qui
forme un logement pour le ressort mécanique 13 sur
l'extrémité duquel vient en contact un piston annulaire
12B dont la course de translation est limitée par butée
contre une bride du contact mobile 2B. Ce piston 12B
porte le tenon ou axe 6. Par son tarage, le ressort 13
assure une pression entre les contacts 2A et 2B de l'am-
poule 2 dans leur postion de fermeture.
[0055] Un cycle d'ouverture va maintenant être décrit.
Plus loin, toute référence à « vertical » ou « horizontal »,
« droite » ou « gauche », « haut » ou « bas » est à con-
sidérer vu selon les figures.
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[0056] Comme représenté sur la figure 1, le disjonc-
teur est en position fermée, les contacts 1A et 1B de la
chambre de coupure 1 ainsi que ceux 2A et 2B de l'am-
poule à vide 2 étant fermés. Les axes 6 et 7A sont dans
le premier tronçon horizontal 5A de la rainure. L'agen-
cement de mise à la terre est en position inactive.
[0057] Par la commande 4, le cycle d'ouverture com-
mence et la bielle de commande 4A est tirée vers la droi-
te. Après une première course dans le premier tronçon
5A où les contacts 1A et 1B de la chambre de coupure
1 sont séparés et où les contacts 2A et 2B de l'ampoule
à vide restent fermés, dans un premier temps, comme
représenté sur la figure 2, l'axe 6 de l'ampoule à vide 2
descend grâce au deuxième tronçon 5B de la rainure 5
assurant l'ouverture décalée des contacts 2A et 2B de
cette ampoule. Puis par passage dans le troisième tron-
çon 5C, l'ouverture des contacts 1A et 1B de la chambre
de coupure 1 est complétée avec soufflage de l'arc, de
façon connue en soi. L'axe 7A de la bielle 7 de mise à
la terre est quant à lui toujours dans le premier tronçon
5A de la rainure 5 et l'agencement de mise à la terre est
toujours en position inactive.
[0058] La séparation des contacts 1A et 1B de la
chambre de coupure 1 se poursuit, tandis que l'axe 6
est remonté par le quatrième tronçon 5D de la rainure
5, assurant la refermeture de l'ampoule à vide, comme
représenté sur la figure 3. Dans cette position, la cham-
bre de coupure 1 assure une fonction de disjoncteur.
L'axe 7A de la bielle 7 de mise à la terre est quant à lui
toujours dans le premier tronçon 5A de la rainure 5 et
l'agencement de mise à la terre est toujours en position
inactive.
[0059] Ampoule à vide 2 fermée, l'axe 6 se déplace
ensuite dans le cinquième tronçon 5 E de la rainure 5
et la séparation des contacts 1A et 1B de la chambre
de coupure 1 est poursuivie au-delà de sa positon
d'ouverture jusqu'à une position représentée sur la figu-
re 4 où elle assure une fonction de sectionneur. Durant
ce dernier déplacement, l'axe 7A de la bielle 7 de mise
à la terre est descendu par passage dans le deuxième
tronçon 5B de la rainure 5 et entraîne également vers
le bas le contact 8 par l'intermédiaire de la bielle rainu-
rée 11 et en fin de course l'agencement de mise à la
terre est en position active, le contact 8 relié électrique-
ment au contact en tulipe 9 monté sur l'enveloppe C.
[0060] La figure 5 représente un deuxième mode de
réalisation comportant une variante de réalisation de
l'agencement de mise à la terre automatique.
[0061] Ici, l'agencement longitudinal d'entraînement
ou glissière porte à son extrémité du côté de la com-
mande 4 un contact 8' d'axe longitudinal AA' et la dis-
tance entre ce contact 8' et l'enveloppe C qui porte un
contact 9' relié à la terre, de préférence de type tulipe,
est telle qu'en fin de course de déplacement longitudi-
nale de bielle de commande 4A, en position de fonction-
nement de sectionneur, ce contact 8' vient en contact
électrique avec le contact en tulipe 9' assurant la mise
à le terre.

[0062] La figure 6 représente un troisième mode de
réalisation de l'invention, en position fermée, compor-
tant une autre variante de moyens d'entraînement.
[0063] La glissière est ici réalisée par une bielle 5'
agencée en prolongement du contact mobile 1B et re-
liant celui-ci à la bielle de commande 4A, et l'élément
relié au contact mobile 2B de l'ampoule à vide 2 est un
tenon ou axe 6' perpendiculaire au second axe BB' et
roulant contre cette bielle de glissière 5'. La bielle 5'
comprend des tronçons 5'A à 5'E analogues à ceux déjà
décrits pour le premier mode de réalisation à rainure 5
et de fonction identique.
[0064] Cet axe 6' porte un roulement et est inséré en-
tre la face ou la génératrice inférieure de la bielle 5' et
une pièce 7' liée au contact mobile 2B de l'ampoule à
vide 2. Cette pièce 7' est en forme d'étrier et est avan-
tageusement maintenue en coulissement par un sup-
port 8' porté par le carter 10.
[0065] Les figures 7 et 8 représentent partiellement
un tel disjoncteur lors d'un cycle d'ouverture.
[0066] Un cycle d'ouverture au moyen de ces varian-
tes va maintenant être décrit.
[0067] Comme représenté sur la figure 6, le disjonc-
teur est en position fermée, les contacts 1A et 1B de la
chambre de coupure 1 ainsi que ceux 2A et 2B de l'am-
poule à vide 2 étant fermés. L'axe 6' est en contact sur
le premier tronçon horizontal 5'A de la bielle de glissière
5'.
[0068] Par la commande 4, le cycle d'ouverture com-
mence et la bielle de commande 4A est tirée vers la droi-
te. Après une première course sur le premier tronçon
5'A où les contacts 1A et 1B de la chambre de coupure
1 sont séparés, dans un premier temps, l'axe 6' de l'am-
poule à vide 2 descend grâce au deuxième tronçon 5'B
de la bielle 5' assurant l'ouverture décalée des contacts
2A et 2B de cette ampoule, comme représenté sur la
figure 7. Puis par passage sur le troisième tronçon 5'C,
l'ouverture des contacts 1A et 1B de la chambre de cou-
pure 1 est complétée avec soufflage, de façon connue
en soi.
[0069] La séparation des contacts 1A et 1B de la
chambre de coupure 1 se poursuit, tandis que l'axe 6'
est remonté par le quatrième tronçon 5'D de la bielle 5',
assurant la refermeture de l'ampoule à vide, comme re-
présenté sur la figure 8. Dans cette position, la chambre
de coupure 1 assure une fonction de disjoncteur.
[0070] Ampoule à vide 2 fermée, l'axe 6' se déplace
ensuite sur le cinquième tronçon 5' E de la bielle 5' et la
séparation des contacts 1A et 1B de la chambre de cou-
pure 1 est poursuivie au-delà de sa position d'ouverture
jusqu'à une position où elle assure une fonction de sec-
tionneur.
[0071] Comme il a été illustré précédemment, l'inven-
tion s'applique à tout type de disjoncteur hybride, qu'il
soit sous enveloppe métallique reliée à la terre ou à iso-
lation dans l'air.
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Revendications

1. Disjoncteur hybride comprenant pour chaque pôle
une chambre de coupure à gaz diélectrique (1)
comportant un premier contact (1A) et un second
contact mobile (1B) disposés longitudinalement à
un premier axe (AA') et dont le premier contact (1A)
est relié à une première borne du réseau (3A), cette
chambre de coupure (1) étant connectée en série
avec une ampoule à vide (2) comportant un contact
fixe (2A) et un contact mobile (2B) disposés longi-
tudinalement à un second axe (BB') et dont le con-
tact fixe (2A) est relié à une seconde borne du ré-
seau (3B), des moyens d'actionnement assurant
par une commande unique (4) le déplacement entre
une position d'ouverture et une position de ferme-
ture desdits contacts mobiles, caractérisé en ce
que lesdits moyens d'actionnement comprennent
un agencement de refermeture du contact mobile
(2B) de l'ampoule à vide, assurant cette refermeture
par ladite commande unique (4) avant la position
d'ouverture du contact mobile (1B) de ladite cham-
bre de coupure.

2. Disjoncteur hybride selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que lesdits moyens d'actionnement
comprennent un agencement de déplacement du
contact mobile (1B) de ladite chambre de coupure
sur une distance supérieure à la distance entre les
contacts de la chambre de coupure (1) en fin de po-
sition d'ouverture.

3. Disjoncteur selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce qu'il comprend un agen-
cement de mise à la terre de la seconde borne (3B)
actionné par ladite commande unique (4).

4. Disjoncteur selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que lesdits deux axes
(AA', BB') sont sensiblement perpendiculaires, ledit
contact mobile (1B) de la chambre de coupure est
prolongé par un agencement longitudinal d'entraî-
nement sur lequel est disposé un élément (6, 6') re-
lié au contact mobile (2B) de l'ampoule à vide, et
ladite commande unique (4) sollicite ledit contact
mobile (1B) de la chambre de coupure en transla-
tion selon ledit premier axe (AA'), la longueur et la
forme dudit agencement d'entraînement assurant
une synchronisation entre les déplacements des-
dits contacts mobiles.

5. Disjoncteur selon la revendication 4, caractérisé
en ce que ledit agencement longitudinal d'entraî-
nement est formé par une glissière (5) comportant
deux surfaces de roulement parallèles entre elles,
ledit élément (6, 6') relié au contact mobile (2B) de
l'ampoule à vide étant disposé dans ladite glissière
et en permanence en contact avec l'une ou l'autre

des deux surfaces de roulement.

6. Disjoncteur selon la revendication 4, caractérisé
en ce que ledit agencement longitudinal d'entraî-
nement est formé par une came (5'), ledit élément
(6, 6') relié au contact mobile (2B) de l'ampoule à
vide étant apte à appuyer contre la surface de rou-
lement de ladite came du côté opposé à celui de
l'ampoule (2) lors de l'activation de la commande
(4) des moyens d'actionnement du disjoncteur hy-
bride.

7. Disjoncteur selon l'une quelconque des revendica-
tions 5 et 6, caractérisé en ce que ladite glissière
ou ladite came (5, 5') comporte un premier tronçon
(5A, 5'A) parallèle au premier axe (AA4) disposé du
côté de ladite commande (4) et prolongé du côté du
contact mobile (1B) de la chambre de coupure par
un deuxième tronçon (5B, 5'B) incliné dans la direc-
tion opposée au contact mobile (2B) de l'ampoule
à vide lui-même prolongé par un troisième tronçon
(5C, 5' C) parallèle au premier axe (AA') du côté du
contact mobile (2B) de la chambre de coupure,ce
dernier tronçon étant prolongé d'un quatrième tron-
çon (5D, 5'D) incliné vers le contact mobile (2B) de
l'ampoule à vide lui-même prolongé par un cinquiè-
me tronçon (5 E, 5'E) parallèle au premier axe (AA')
du côté du contact mobile (1B) de la chambre de
coupure.

8. Disjoncteur selon la revendication 7, caractérisé
en ce que ledit cinquième tronçon (5 E, 5'E) est de
longueur supérieure à la distance entre les contacts
de la chambre de coupure (1) en fonction disjonc-
teur et en position ouverte.

9. Disjoncteur selon les revendications 3 et 8, carac-
térisé en ce que ledit agencement de mise à la ter-
re est entraîné par une bielle (7) dont un élément
solidaire (7A) est disposé dans ladite glissière ou
sur la surface de roulement de ladite came, la trans-
lation de cette bielle (7) lors du passage de cet élé-
ment solidaire (7A) dans le deuxième tronçon (5,A,
5'A) assurant le déplacement d'un contact (8) relié
électriquement à ladite ampoule à vide (2) dans un
organe de contact (9) relié à la terre.

10. Disjoncteur selon les revendication 3 et 8, caracté-
risé en ce que ledit agencement de mise à la terre
est constitué d'un contact (8') disposé à l'extrémité
de l'agencement longitudinal d'entraînement du cô-
té de la commande (4) et venant dans un organe
(9') de contact relié à la terre en fin de course
d'ouverture du contact mobile (1B) de la chambre
de coupure.

11. Disjoncteur selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce qu'un agencement à
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ressort mécanique (13) de pression en fermeture
(12) est disposé sensiblement selon le second axe
(B-B').

12. Disjoncteur selon la revendication 11, caractérisé
en ce que ressort (13) dudit agencement de pres-
sion en fermeture est disposé à l'extérieur d'un car-
ter qui renferme ledit agencement longitudinal d'en-
traînement.

13. Disjoncteur selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce qu'il est sous enveloppe
métallique mise à la terre.

14. Disjoncteur selon la revendication 9 ou 10 et 13, ca-
ractérisé en ce que ledit organe de contact relié à
la terre est un contact en tulipe (8, 8') monté sur
ladite enveloppe.

11 12



EP 1 583 124 A1

8



EP 1 583 124 A1

9



EP 1 583 124 A1

10



EP 1 583 124 A1

11



EP 1 583 124 A1

12



EP 1 583 124 A1

13



EP 1 583 124 A1

14



EP 1 583 124 A1

15



EP 1 583 124 A1

16



EP 1 583 124 A1

17


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

